
COMPTE RENDU DE LA REUNION CMJ DU 26 mars  2021 

Projet jardin partagé 
 

Présents : 

Madame Valérie LEMEINIER, Miguel FAVRIE, Juan MOREIRAS, Jeanne LIETTA,  Chloé GANCEL, Mila 

MONTONI, Nelly MONCHY  

Absente: Emma PLEKAN 

 

Le Thème abordé : 

Projet de création d’un jardin partagé  

 

Bilan de la réunion : 

➢ L’objectif serait la création d’une association pour gérer ce jardin partagé, tout en ayant l’aide 

de la municipalité et des jeunes de CMJ qui sont à l’initiative du projet. 

En effet, ce projet serait trop lourd à gérer pour la commune. 

Tout en ayant l’aide de la municipalité et des jeunes de CMJ qui sont à l’initiative du projet. 

➢ Une réunion publique sera organisée courant juin pour expliquer le projet aux habitants de 

Bourguébus. Les jeunes du CMJ feront la présentation du projet jardin partagé lors de cette 

réunion pour expliquer leurs motivations.  

Ils souhaitent que cette réunion soit organisée un samedi matin, plutôt qu’un soir dans la 

semaine. 

➢ le jardin sera positionné sur le terrain derrière la mairie,  proche de l’école. Cela permettra 

d’avoir un suivi éducatif concernant l’école et le service enfance jeunesse (Centre De Loisirs, 

Périscolaire, RAM, Local Jeune) 

➢ Des devis sont en cours concernant l’achat du matériel 

➢ Afin de permettre aux personnes en mobilité réduite de pouvoir jardiner, les bacs seront en 

hauteur. 

➢ La municipalité étudie la mise en place d’un récupérateur d’eau de pluie, pour l’arrosage du 

jardin  

➢ Une boite mail a été créé→ bourguebus.jardinpartage@gmail.com 

➢ Une enveloppe de 1 500 € a été validée par la municipalité pour la création de ce projet (achat 

des bacs, le matériel et les travaux…….) 

➢ Le but est de voir le projet se réaliser en septembre  

➢ Autour de notre commune il y a des jardins partagés comme Mondeville, Hubert Folie…) 

Questions des jeunes : 

Si pas de bénévoles pour gérer l’association, est ce que le projet sera maintenu ? 

Est-ce que les jeunes du CMJ peuvent faire partie de l’association en tant que mineurs ? 

 

 


